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Contrairement ¨ ce que lôon pourrait penser, le milieu urbain abrite une biodiversité non 

négligeable et très souvent insoupçonnée ! Les villes offrent des biotopes variés (jardins, 

friches, ®tangs, bois, berges de ruisseaux, r®seau de haiesé) pouvant accueillir des espèces 

adaptées aux contraintes urbaines.  

 

Généralement, il sôagit dôune biodiversit® ordinaire, côest-à-dire constitu®e dôesp¯ces 

communes qui composent la faune et la flore locale. Son intérêt ne doit pas pour autant en être 

déprécié. Bien au contraire puisquôelle permet, entre autre, aux citadins de garder un lien avec 

la nature. De plus, cette biodiversité urbaine joue aussi un rôle de corridor écologique assurant 

une connectivité avec des espaces naturels hors de la ville.  

 

Mais la connaissance de la biodiversité est encore bien sommaire. Or, connaître, c'est se donner 

les moyens d'aménager un territoire et d'organiser des politiques publiques durables qui 

prennent en compte l'ensemble du patrimoine naturel (http://www.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/10006-2_Atlas-biodiv-communes_DEF_04-11-11_light.pdf). 

 

 

Ainsi, en 2010, année internationale de la biodiversité 

(Figure 1), le Ministère du Développement Durable 

propose aux communes volontaires un dispositif pour les 

aider à connaître, protéger et valoriser leur biodiversité : 

lôAtlas de la Biodiversité dans les Communes (ABC).  

 

 

Ces ABC ont pour objectifs de : 

- Sensibiliser et mobiliser les élus, les acteurs socio-économiques et les citoyens de la 

commune sur les enjeux de la biodiversité. 

- Mieux connaître la biodiversité de son territoire. 

- Faciliter la mise en place de politiques communales qui prennent en compte la 

biodiversité. 

- Fournir des informations relatives à la biodiversité de la commune et permettre 

d'éclairer des choix de politique publique nationale. 

 

 

Figure 1: Logo de 2010 Année Internationale de 
la Diversité Biologique 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/10006-2_Atlas-biodiv-communes_DEF_04-11-11_light.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/10006-2_Atlas-biodiv-communes_DEF_04-11-11_light.pdf
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Le 4 juin 2012, Crépy-en-Valois a adopt® son Agenda 21, plan dôaction pour le 21ème siècle 

qui permet de mettre en place une politique locale de développement durable. Consciente de la 

n®cessit® de pr®server son patrimoine naturel, la commune souhaite ®galement se doter dôoutils 

qui permettront, à terme, de recenser et valoriser les richesses naturelles de son territoire. 

 

Dans ce contexte, Crépy-en-Valois sôest portée volontaire pour réaliser son ABC en 2012. La 

démarche sôest déroulée en plusieurs étapes sur 3 ans et en cohérence avec des actions issues 

de son agenda 21. La première année comprenait la mise en place du projet, la recherche 

dôinformations sur le sujet, la d®finition des besoins de la commune et la recherche de 

financements. La seconde année sôest caractérisée par un travail dôinventaires de la faune et de 

la flore sur le territoire avec lôaide dôassociations naturalistes. La dernière année correspondait 

à la valorisation de lôAtlas ainsi r®alis®. Lôobjectif étant aussi de susciter lôint®r°t et la 

participation du public à travers divers programmes de sciences citoyennes et lors de sorties. 

 

 

Le rapport ici présent fait état des travaux dôinventaires faunistiques et floristiques réalisés en 

2013 dans le cadre de la 2ème année de lôABC de Cr®py-en-Valois. Une première partie sera 

consacrée à la présentation de la commune et des sites inventoriés. Les résultats des inventaires 

seront traités dans la partie suivante. Enfin, un dernier axe sur les enjeux et conclusion générale 

viendra clore ce compte-rendu. 
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1. Description de la commune : 

Situation géographique 

Crépy-en-Valois se situe au Sud-Est du département 

de lôOise en Picardie (Figure 2). La commune se 

trouve à 60 km au Nord-Est de Paris, au cîur du 

Valois et de la Vall®e de lôAutomne. Ce vaste 

plateau, à cheval entre les départements de lôAisne et 

de lôOise est essentiellement voué à lôagriculture 

céréalière mais sa partie la plus orientale comprend 

toutefois dôimportants massifs forestiers permettant 

la continuité écologique entre les massifs forestiers 

de Retz et Ermenonville. Il sôagit notamment dôune 

zone de déplacement pour des populations de cerfs 

(référence : Gourdain P., 2009. Installation de 

Stockage de Déchets de Crépy-en-Valois ï Pré-diagnostic écologique).  

La commune sô®tend sur 16,28 km2 ce qui en fait la 6ème plus grande ville de lôOise. Elle compte 

13 677 habitants (Chiffre INSEE, 2009). 

Aujourdôhui la ville reste ancr®e entre patrimoine et modernit®. Elle est dot®e dôun cîur de ville 

historique avec des rues pavées au Nord, de nombreux commerces de proximité et une zone 

industrielle aux abords de la ville. 

 

Contexte géologique 

La ville de Crépy-en-Valois est construite sur la plateforme structurale que constituent les 

niveaux durs calcaires du Lutécien. Ce niveau calcaire surmonte les niveaux tendres et sableux 

de lôYpr®sien sup®rieur (Cuisien) et argileux de lôYpr®sien inf®rieur (Sparnacien). Les cours 

dôeau de la r®gion de Cr®py ont entaillé les bancs calcaires du Lutécien (40 m dô®paisseur) 

jusquô¨ atteindre les formations meubles du Cuisien. Des limons dô©ge quaternaire sont venus 

recouvrir les plateaux calcaires, les fonds des vallées ont été tapissés par des alluvions modernes 

argilo-tourbeuses dô®paisseur variable. 

 

Situation hydrologique 

La commune fait partie du bassin de lôAutomne. Cette rivi¯re prend sa source entre Villers-

Cotterêts et Pisseleux à environ 110 m d'altitude et se jette dans l'Oise à environ 30 m d'altitude. 

Son cours orienté Est-Ouest traverse les départements de l'Aisne et de l'Oise. Il mesure 35 km 

de long. Son bassin versant accueille 46 000 habitants, il est principalement couvert par de 

grandes cultures (céréales et betteraves). L'Automne est classé en première catégorie piscicole. 

C'est-à-dire que ses eaux sont suffisamment propres pour accueillir des salmonidés (truites). 

Figure 2: Carte de la Picardie avec localisation de la 
commune de Crépy-en-Valois 



9 
 

 

 

 

 

2. Description des sites inventoriés sur la commune 

10 sites localisés en différents points de la ville ont été inventoriés (Figure 3). Ils regroupent 

des biotopes variés et représentatifs des milieux présents sur la commune. Ainsi, les inventaires 

portent sur des espaces verts mais aussi sur des sites beaucoup plus urbains comme les quartiers 

résidentiels ou les rues. Sur chacun des sites choisis, différents taxons ont été répertoriés en 

fonction de la pertinence écologique de leur présence dans le milieu en question. 

 

Figure 3 : Photographie aérienne de Crépy-en-Valois avec la localisation en orange des sites inventoriés lors de l'ABC. A : parc de Géresme. B : les 
Remparts. C : chemin de la Poterne. D : sous-bois du quartier des Fleurs. E : prairie de Brayes. F : mairie. G : quartier Saint-Laurent. H : quartier 
Debussy. I : rue Marie Rotsen. J : rue des Tournelles.   Source : Google earth. 
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A. Le parc de Géresme 

Le parc de Géresme est un parc paysager 

dôune vingtaine dôhectares situé dans la 

vallée du ru des Tallandiers, au Nord de 

lôagglomération (Figure 3, A). Il 

comprend 15 ha de surface boisée et 7000 

m2 de plans dôeau abritant de nombreux 

cygnes, colverts et foulques (Figure 4). 

Une grotte fermée au public et 

potentiellement favorable au Chiroptères 

sô®tend sur toute la moitié Nord du parc. 

De plus, le parc est géré de manière à 

respecter au mieux la biodiversité (gestion 

différenciée et fauches tardives) tout en 

restant en adéquation avec les activités 

humaines. Cela reste tout de même un lieu de promenade et de détente très fréquenté la journée 

et fermé la nuit. Le parc comprend également des enclos avec daims, chèvres et cochons 

chinois.  

Les taxons suivants ont été inventoriés sur ce site : Mammifères dont les Micromammifères, 

Chiroptères, Odonates, Oiseaux, espèces piscicoles, Amphibiens, Reptiles, espèces botaniques 

(Ptéridophytes, Gymnospermes, Angiospermes) et Champignons 

 

B. Les Remparts  

Il  sôagit dôune zone dôenviron 2,3 ha bordant les anciens Remparts à la périphérie Nord de 

lôagglom®ration (Figure 3, B), non loin du parc de Géresme. Ce site abrite une mare et est 

constitué dôun important réseau de haies et de vastes étendues herbacées (Figures 5 et 6).  

Seuls des inventaires faunistiques ont été réalisés sur ce site : Mammifères, Chiroptères, 

Reptiles, Amphibiens, Odonates, Lépidoptères et Orthoptères. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Photographie du parc de Géresme 

Figure 6 : Photographie du site des Remparts Figure 5 : Photographie de la mare du site des 
Remparts 



11 
 

 

 

 

 

C. Le chemin de la Poterne 

Dôune longueur de 293m, ce chemin est bordé par le site des Remparts sur une partie de son 

tracé (Figures 3, C et 7). Il se trouve dans une zone faiblement urbanisée de la ville. On y trouve 

aussi à proximité des propriétés privées composées de grands jardins. 

Des inventaires sur les Angiospermes (plantes à fleurs) et les Chiroptères ont été effectués. 

 

D. Le sous-bois du quartier des Fleurs 

Ce sous-bois dôenviron 1,2 ha se situe dans un grand quartier pavillonnaire à la limite Sud de 

lôagglom®ration ((Figure 3, D). Il est bordé de champs cultivés dôun côté, de pavillons récents 

avec des jardins relativement grands et arborés, et de zones de pelouse régulièrement tondues 

(Figure 8). Le sous-bois du quartier des Fleurs est un havre de paix, un lieu de promenade au 

bout du grand quartier résidentiel.  

Les Angiospermes, les Champignons et les Oiseaux ont été inventoriés. 

 

 

 

Figure 7 : Photographie du chemin de la Poterne Figure 8 : Photographie du sous-bois du quartier des Fleurs 
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E. La prairie de Brayes 

Cette prairie de 1,5 ha se situe dans la périphérie Sud de la commune (Figure 3, E). Bordée par 

une zone pavillonnaire, elle est aussi à la lisière dôespaces bois®s (Figure 9).  

Des inventaires Angiospermes et Mammifères dont Micromammifères ont été menés. 

 

F. La mairie  

Située en plein centre-ville, les pelouses de la 

mairie ont fait lôobjet dôinventaires surtout ¨ but 

pédagogique (Figures 3, F et 10). Les résultats des 

inventaires Angiospermes permettront de 

sensibiliser et mobiliser dôavantage le personnel de 

la commune. De plus, cela permet également de 

sensibiliser les habitants puisquôil sôagit dôun lieu 

immédiatement identifiable pour les crépynois. 

 

G. Le quartier résidentiel Saint-Laurent  

Situé en périphérie Ouest de la commune, ce quartier r®sidentiel sô®tend sur pratiquement 2 ha 

(Figures 3, G et 11). 

Des inventaires Gymnospermes, Angiospermes et Chiroptères ont été réalisés. 

 

Figure 9 : Photograhie de la prairie de Brayes 

Figure 10 : Photographie de la mairie 
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H. Le quartier résidentiel rue Debussy 

Ce quartier résidentiel, proche de la gare et du centre-ville fait environ 2,4 ha de superficie 

(Figures 3, H et 12). 

Des inventaires Angiospermes et Chiroptères ont été menés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I. La rue Marie Rotsen  

Cette rue de presque 1 km de long est lôun des axes routiers 

majeurs de la ville, reliant son centre-ville (près de la gare 

SNCF) à sa sortie Est vers Lévignen et Meaux (Figure 3, I). 

La rue Marie Rotsen est une rue en grande partie arborée, 

avec de jeunes arbres en bonne santé (Figure 13). Côest une 

zone pavillonnaire, avec deux parties distinctes : dôun c¹t® 

des maisons datant de la fin des années 50, avec de grands 

jardins arbor®s et de lôautre côté des maisons plus récentes 

avec des jardins plus petits.  

Des inventaires Angiospermes et Oiseaux y ont été 

pratiqués. 

 

J. La rue des Tournelles 

La rue des Tournelles fait 392 m de long. Elle se situe plutôt au centre de la ville et en périphérie 

de la zone industrielle (Figure 3, J). Elle est principalement bordée par des villas avec de grands 

jardins. Seuls des inventaires Angiospermes ont été réalisés. 

 

Figure 11 : Photograhie du quartier Saint-Laurent Figure 12 : Photographie du quartier Debussy 

Figure 13 : Photographie de la rue Marie 
Rotsen 
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Cette partie concerne le taxon des Mammifères hors chauves-souris. 

 

1. Protocole de lôinventaire 

 

Les espèces de ce groupe taxonomique ont des comportements et des p®riodes dôactivit®s 

différents. Ainsi des méthodes de recherche spécifiques ont été appliquées suivant le groupe 

dôesp¯ces concern®. 

Micromammifères : des pièges adapt®s ¨ ce groupe dôesp¯ces ont ®t® install®s au parc de 

Géresme et à la prairie de Brayes pendant la période estivale. Ils ont été équipés dôune bo´te en 

bois comprenant de la paille, de la nourriture et de lôeau afin dôoptimiser la survie des individus 

piégés. A chaque fois, ils ont été posés en fin de journée et récupérés le lendemain matin. 

Autres Mammifères : les inventaires ont ®t® r®alis®s ¨ lôaide de pi¯ges photographiques. Il 

sôagit dôappareils Hyperfire D600 de la marque Reconyx® se déclenchant automatiquement 

lors de la détection de mouvement. Les sites des Remparts, du parc de Géresme et de la prairie 

de Brayes ont ainsi été suivis pendant plusieurs jours consécutifs.  

 

2. Résultats et interprétations des données 
 

Suite aux inventaires 2013, 6 espèces de Mammifères (hors Chiroptères) ont été observées et 

recensées dans le Tableau 1. Les photos nôont pas permis la d®termination stricte de lôesp¯ce 

de mulot. Les indices de rareté et les statuts de menace sont définis plus précisément dans 

lôAnnexe 1. 

 
Tableau 1: Liste et statut des espèces de Mammifères rencontrées au cours des inventaires. LC= Préoccupation 
mineure NE= Non évalué AR= Assez rare C= commun TC= Très commun  

Nom vernaculaire Nom binominal Protection 

nationale 

Convention 

de Berne 

Liste rouge 

régionale 

Indice 

rareté 
Crocidure musette Crocidura russula  III  LC C 

Rat surmulot Rattus norvegicus   LC C 

Ragondin Myocastor coypus   NE AR 

Renard roux Vulpes vulpes   LC C 

Mulot sp Apodemus sp     

Hérisson commun Erinaceus europaeus oui III  LC TC 
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Le renard roux, le hérisson commun et la crocidure musette (Figure 14) ont été identifiés dans 

la prairie de Brayes. Sur le site des Remparts, ce sont le ragondin (Figure 14) et le mulot qui 

ont été observés. La crocidure musette et le rat surmulot sont présents au parc de Géresme. 

 

 

Par ailleurs, dans le cadre de lôatlas des Mammifères sauvages de lôOise, des inventaires réalisés 

par le CPIE à la fin des années 80 / début des années 90 apportent des informations 

complémentaires. En 1991, des observations de lérot (Eliomys quercinus) ont été faites dans 

plusieurs rues de la commune. Il sôagit dôune esp¯ce en annexe III de la convention de Berne 

comme le putois (Mustela putorius) qui a ét® observ® pr¯s du mus®e de lôarcherie en 1987. 

Lô®cureuil roux (Sciurus vulgaris) a été vu au parc de Géresme et dans un des quartiers de la 

commune en 1987 et 1988. Cette espèce est protégée au niveau national et est inscrite dans 

lôannexe III de la convention de Berne. 

 

 

Figure 14 : Photographieǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜΣ ŘΩŜƴ Ƙŀǳǘ Ł ƎŀǳŎƘŜ ǾŜǊǎ Ŝƴ ōŀǎ Ł ŘǊƻƛǘŜ Υ 
crocidure musette, hérisson commun, renard roux, ragondin. 
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Le CPIE et lôONCFS (Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage) ont réalisé en 2006 

un relev® kilom®trique dôabondance des Mammifères. Dans Crépy-en-valois et dans un rayon 

de 250 m autour de la commune, 4 autres espèces ont été identifiées à cette occasion : 

- Le lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) : espèce très commune dans la région et ne 

faisant pas lôobjet de r®glementation particuli¯re. 

- Le lièvre (Lepus capensis) : esp¯ce commune, inscrite ¨ lôannexe III de la convention 

de Berne. 

- Le sanglier (Sus scrofa) : esp¯ce commune, ne faisant pas lôobjet de r®glementation 

particulière. 

- Le chevreuil (Capreolus capreolus) : espèce très commune, inscrite ¨ lôannexe III de la 

convention de Berne. 

 

En 1990, la musaraigne aquatique (Neomys fodiens) avait été identifiée dans les pelottes de 

réjections dôune chouette effraie installée dans le clocher de lô®glise du quartier de Bouillant. 

Cette espèce, assez rare, est classée comme « vulnérable ». Elle est protégée au niveau national 

et fait partie de lôannexe III de la convention de Berne. Malheureusement, les pièges 

photographiques install®s au niveau des cours dôeau du parc de Géresme nôont pas permis de 

mettre en évidence la présence de la musaraigne aquatique. Malgré tout, sa présence sur ce site 

nôest pas ¨ exclure. 
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1. Protocole de lôinventaire 

 
 

Les inventaires ont été réalisés ¨ lôaide de détecteurs dôultrasons à expansion de temps 

(Petersson D 240x). Les relevés ont démarré à la tombée de la nuit avec des températures 

supérieures à 10°C. Les pipistrelles communes ont été directement identifiées sur le terrain. La 

d®termination des autres esp¯ces a n®cessit® lôenregistrement des s®quences et lôanalyse 

informatique ultérieure des signaux sous le logiciel Batsound 3.1. 

 

Quatre sites ont ainsi été prospectés 2 fois : le parc de Géresme, le site des Remparts avec une 

partie du chemin de la Poterne et les quartiers Debussy et Saint-Laurent. 

 
 

2. Résultats et interprétations des données 
 

Certains enregistrements nôont pu aboutir ¨ la d®termination stricte de lôesp¯ce. Lôanalyse a ®t® 

affinée au maximum afin de restreindre les possibilités. Ainsi les espèces dont le nom est 

souligné dans le tableau suivant ne peuvent pas être totalement exclues sur les sites inventoriés. 

Au moins 8 espèces ont été contactées et identifiées de manière certaine au cours des différents 

passages (Tableau 2). Les indices de rareté et les statuts de menace sont définis plus précisément 

dans lôAnnexe 1. 

  
Tableau 2 : Liste et statut des espèces de Chiroptères contactées lors des inventaires. NT= Quasi menacée EN= En 
danger  DD= Données insuffisantes LC= Préoccupation mineure VU= Vulnérable NA= Non applicable AC= Assez 
commun TR= Très rare AR= Assez rare PC= Peu commun TC= Très commun  

Nom vernaculaire 

 
Nom binominal Directive 

Habitats  

Liste rouge 

régionale 

Indice 

rareté 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii IV NT AC 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii II+IV  EN TR 

Murin de Brandt  Myotis brandtii IV DD TR 

Murin à moustaches Myotis mystacinus IV LC AC 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri IV VU AR 

Noctule commune Nyctalus noctula IV VU AR 

Sérotine commune Eptesicus serotinus IV NT PC 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus IV LC TC 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii  IV DD TR 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii IV NA  

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros II+IV  VU AR 
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Dans les quartiers résidentiels, seule la pipistrelle commune a été observée. Cette faible 

activité des chauves-souris peut sôexpliquer par lôattractivit® suppos®e des boisements 

alentours. Néanmoins des pipistrelles communes utilisent ces quartiers en transit ou pour 

chasser.  

 

 

Sur le site des Remparts, 5 espèces ont été clairement identifiées : 

- Les pipistrelles communes ont eu de fortes activités de chasse quasiment en tous points 

de la zone dô®tude consid®r®e. 

- Une pipistrelle de Kuhl et une pipistrelle de Nathusius étaient en transit. 

- Des noctules de Leisler étaient en déplacement migratoire. 

- Le petit Rhinolophe était présent lors de deux nuits exactement au même endroit. 

 

Les murins de Daubenton, de Bechstein, 

de Brandt et le murin à moustaches sont 

également potentiellement présents sur ce 

site. Lôun des deux derniers murins cités 

précédemment est sorti dôun g´te rep®r® à 

lôoccasion des prospections. Il sôagit dôune 

pièce avec une ouverture sur les remparts 

(Figure 15). Par ailleurs, le murin de 

Beschstein a été identifié de manière 

certaine par le biais d'un SOS Chiroptère. 

Il s'agissait d'un mâle, venant d'un secteur 

plutôt arboré du Sud-Ouest de la ville 

(comm. Pers Adrien Adelski, ADEP). 

 

 

Au parc de Géresme, 3 espèces ont été contactées de manière certaine : la pipistrelle commune 

(très forte activité), le murin de Brandt et le murin de Daubenton.  
 

 

Finalement, 8 espèces au minimum sont présentes sur la commune dont le murin de Bechstein 

et le petit rhinolophe qui en plus dô°tre peu communes, sont des espèces strictement protégées. 

Il est important de noter également la présence du murin de Brant qui est une espèce très rare 

dans la région. 

 

 

Remarque : toutes les espèces de Chiroptères sont inscrites ¨ lôannexe II de la convention de 

Berne et aux annexes de la Directive Habitats. 

 
 

 

Figure 15 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎƞǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ Remparts 
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1. Protocole de lôinventaire  

Les Oiseaux ont été inventoriés lors de prospections par observations visuelles et acoustiques 

directes des individus. Effectué au printemps, cet inventaire recense des espèces nicheuses ou 

fréquentant les sites à la belle saison. Il est possible de savoir si une espèce est nicheuse grâce 

à différents indices : transport de matériaux pour le nid, transport de nourriture, chant territorial, 

présence de jeunes...  

Les prospections ont été concentrées sur trois espaces bien distincts : un parc urbain (parc de 

Géresme), une rue pavillonnaire (rue Marie Rotsen) et un quartier résidentiel (sous-bois du 

quartier des Fleurs). Il sôagit donc dôun inventaire de la biodiversité urbaine de proximité.  

 

2. Résultats et interprétations des données 

Les prospections r®alis®es ont permis dôidentifier 66 esp¯ces dôOiseaux (Annexe 2). Si 

quelques-unes sont juste de passage, survolant la ville, la majorité sont nicheuses sur les sites 

s®lectionn®s ou aux alentours. Lôensemble de ces espèces font partie de la biodiversité 

ordinaire. Elles ne présentent pas dôenjeu fort de conservation, mais constituent le cîur de la 

biodiversité de proximité.  

 

56 espèces différentes, dont 43 nicheuses, ont 

été trouvées au parc de Géresme. La majeure 

partie de ces espèces nicheuses est forestière 

ou des milieux boisés. On peut y observer, 

entre autre, le pic vert  qui forme des cavités 

dans les arbres. En créant ces micro-habitats, 

les pics permettent ¨ dôautres esp¯ces 

(Oiseaux, Mammifères dont Chiroptères, 

Insectes) de sôimplanter dans le parc. Quelques 

espèces intéressantes fréquentent le parc et 

pourraient à lôavenir y nicher, moyennant 

lôapplication dôune gestion adaptée, comme le 

martin-pêcheur dôEurope (Figure 16).  

 

 

Figure 16 : Photographie d'un martin pêcheur 
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Le parc constitue également une aire de 

nourrissage importante, principalement pour les 

Oiseaux exclusivement insectivores tels les 

hirondelles (Figure 17) et martinets qui nichent 

quant à eux sur le bâti à proximité du parc.  

 

Axe de circulation majeur au cîur de la ville, les 

abords de la rue Marie Rotsen hébergent tout de 

même 38 espèces, dont 24 espèces nicheuses.  

 

Dans le sous-bois du quartier des Fleurs, 28 espèces différentes, dont 15 nicheuses, ont été 

contactées. Cet espace situé en périphérie de la ville héberge deux espèces intéressantes : le 

pipit des arbres (Figure 18) et la fauvette grisette (Figure 19), deux espèces plutôt inféodées 

aux friches et aux lisières.  

 

 

 

 

  

 

 

Figure 17 : Photographie d'une hirondelle 

Figure 18 : Photographie d'un pipit des arbres Figure 19 : Photographie d'une fauvette grisette 
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1. Protocole de lôinventaire 
 

Lôherp®tologie correspond ¨ lô®tude des Amphibiens et des Reptiles. 

 

 

 Les Amphibiens 

 

Les différents individus ont été identifiés directement à vue, après capture au filet ou par écoute 

des chants. Des passages de jour et de nuit ont été effectués au parc de Géresme et sur le site 

des Remparts. 
 

 

Les Reptiles 

 

Les Reptiles sont des organismes 

poïkilothermes, autrement dit ce sont des 

animaux ayant une température corporelle qui 

varie avec celle de leur milieu. Ce trait de leur 

biologie les incite à se réfugier à lôabri. Des 

plaques ont été déposées dans le parc de 

Géresme. Réalisées à partir de tapis de carrière 

en caoutchouc noir, ces plaques constituent un 

abri idéal et très attractif (Figure 20). Elles ont 

été posées à même le sol ̈  lôinterface entre deux 

habitats, sites stratégiques pour les Reptiles qui 

sont principalement des espèces de lisière. Peu 

visibles des visiteurs, elles ont pu rester en place 

durant toute la période des inventaires.  

Lors de chaque passage, des prospections à vue ont été réalisées et les plaques ont été 

inspectées. Lôinstallation de plaques Reptiles nô®tant pas appropriée sur le site des Remparts, 

seules les prospections à vue ont été effectuées. 

 

 

 

 

Figure 20 : Photographie d'une plaque utilisée lors des 
inventaires Reptiles dans le parc de Géresme 
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2. Résultats et interprétations des données 

 

Dans certains cas, il nôa pas ®t® possible de distinguer le triton ponctu® du triton palm®. La 

pr®sence du triton palm® a bien ®t® confirm®e. Par contre, celle du triton ponctu® nôest pas 

av®r®e mais sa pr®sence nôest pas ¨ exclure. Au moins 6 espèces dôAmphibiens et 3 de Reptiles 

ont été identifiées de manière certaine au cours des différents passages (Tableau 3). Les indices 

de raret® et les statuts de menace sont d®finis plus pr®cis®ment dans lôAnnexe 1. 

 

 
Tableau 3: Liste et statut des espèces de Reptiles et Amphibiens rencontrées lors des inventaires. DD= Données 
insuffisantes LC= Préoccupation mineure NA= Non applicable AC= Assez commun TR= Très rare AR= Assez rare 
PC= Peu commun C= Commun R= Rare 

Nom vernaculaire Nom binominal Protection 

nationale 

Convention 

de Berne 

Liste rouge 

régionale 

Directive 

Habitats 

Indice 

rareté 
Crapaud commun Bufo bufo oui III  LC  C 

Grenouille rousse Rana temporaria  III  LC  C 

Grenouille agile Rana dalmatina oui II  LC IV AC 

Grenouille rieuse Rana ridibunda oui III  NA  R 

Grenouille verte 

Esculenta 

Rana kl. Esculenta  III  LC  C 

Grenouille de Lessona Rana lessonae oui III  DD IV TR 

Triton palmé Triturus helveticus oui III  LC  AC 

Triton ponctué Triturus vulgaris oui III  LC  PC 

Orvet fragile Anguis fragilis oui III  LC  C 

Couleuvre à collier Natrix natrix oui III  LC  C 

Tortue de Floride Trachemys scripta  oui III  NA  AR 

 

 

Sur le site des Remparts, au moins 3 esp¯ces dôAmphibiens ont été identifiées de manière cer-

taine. On y retrouve le triton palmé (Figure 21), la grenouille verte esculenta, des grenouilles 

vertes sp (Figure 21), la grenouille rousse, le triton palmé ou ponctué. Cependant, aucun Reptile 

nôa ®t® observ® lors des prospections. 
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Le parc de Géresme abrite au moins 5 esp¯ces dôAmphibiens dont la grenouille agile qui est 

soumise à une réglementation plus stricte que les autres espèces au niveau de sa protection. Les 

autres espèces observées sont : le triton palmé, le crapaud commun, la grenouille rousse et la 

grenouille rieuse. Les trois espèces de Reptiles citées dans le Tableau 3 sont présentes dans le 

parc.  

Beaucoup, beaucoup dôîufs de grenouille ont ®t® observ®s au niveau des racines des aulnes 

glutineux dans le parc de Géresme. Par contre, très peu de têtards ont été aperçus.  

 

Par ailleurs, lors des prospections, un orvet a été identifié sur le site de la prairie de Brayes.  

 

 

 

 

 

 

Figure 21 : Photographies réalisées lors des inventaires sur le site des Remparts. A gauche, triton palmé. A droite, 
grenouille verte sp 



25 
 

 

 

1. Protocole de lôinventaire  

Lôinventaire était centré sur trois groupes dôInsectes : les Lépidoptères (papillons), les 

Orthoptères (criquets, grillons, sauterelles) et les Odonates (libellules et demoiselles). 

Cependant, tous les Arthropodes observés lors des séances dôinventaire ont ®t® int®gr®s à ces 

travaux.  

Le parc de Géresme et le site des Remparts ont été inventoriés. Par ailleurs, des espèces 

intéressantes ont également été observées dans la rue Jean-Jacques Rousseau (rue attenante à la 

mairie). La collecte des Arthropodes se fait généralement par capture au filet. Si une 

identification fiable est possible directement sur le terrain, lôindividu captur® est ensuite rel©ch®. 

Autrement, une identification sous loupe binoculaire est nécessaire. 

Les noms vernaculaires alloués aux espèces sont souvent source de grande confusion du fait de 

leur multiplicité. Ils nôont donc pas été repris pour ce groupe faunistique. La Fauna europaea 

(base de données européenne des noms scientifiques et de la répartition géographique de tous 

les animaux multicellulaires, http://www.faunaeur.org/) a été utilisée comme référentiel 

faunistique.  

  

2. Résultats et interprétations des données 

Tous sites dôinventaire confondus, ce sont à minima 140 espèces dôArthropodes (Arachnides, 

Insectes, Crustacés) qui ont été recensées. Sept espèces dôOrthoptères, douze espèces 

dôOdonates et douze espèces de Lépidoptères ont été observées. La catégorie des Rhopalocères 

(« papillons de jour ») avec six espèces est très convenable. Du fait de leur mode de vie 

nocturne, les Hétérocères (« papillons de nuit ») nôont pas fait lôobjet dôinventaires. Le champ 

dôinvestigation a été élargi à plusieurs autres catégories faunistiques. Trois groupes ont été 

ciblés plus précisément : les Coléoptères, les punaises et les 

Arachnides.  

Au sein des Coléoptères côest sur la famille des 

Coccinellidae, que lôeffort dôinventaire a ®t® le plus intense. 

18 espèces ont ainsi été trouvées dans la commune de Crépy-

en-Valois cette année.  

Au niveau des punaises (ordre des Hemiptères), lôinventaire 

a aussi conduit à des résultats intéressants. Nezara viridula 

(Figure 22) par exemple, est une espèce encore très rarement 

signalée dans le département et la région.  
Figure 22 : Photographie de la punaise 
Nezara viridula 

http://www.faunaeur.org/
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Enfin au niveau des Arachnides (classe des araignées), tant le nombre de familles que le nombre 

dôesp¯ces sont intéressants et indiquent une multiplicité de micro-habitats favorables à une 

grande diversité.  

 

Les inventaires réalisés au sein du parc ont permis de recenser à 

minima 30 esp¯ces dôArachnides, 96 esp¯ces dôInsectes et 4 

espèces de Crustacés (Annexe 3).  

Les araignées recensées (Figure 23) au parc de Géresme sont, pour 

une bonne partie dôentre elles, des ç esp¯ces arboricoles è côest ¨ 

dire liées aux arbres et buissons. Elles peuvent ainsi se retrouver, 

sur les feuillages hauts ou bas, sur ou sous les écorces, dans les 

fissures des branchages ou encore dans la litière du sol au niveau 

des racines. La majorité des espèces rencontrées sur ce site 

apprécient l'ombre et l'humidité.  

De petits sites souterrains fermés au public mais 

accessibles pour des espèces de petite taille sont 

susceptibles dôh®berger des esp¯ces troglox¯nes 

dôArthropodes. Il sôagit l¨ dôInsectes et 

dôArachnides voir de Cloportes qui passent une 

partie de leur cycle de vie ¨ lôabri dans des caves 

ou souterrains ou encore des sources dont 

lô®mergence a été maçonnée. Deux espèces 

appartenant à cette catégorie ont été trouvées à 

lôunit® lors de lôinventaire : il  sôagit du papillon 

Scoliopteryx libatrix (Figure 24) et de lôaraign®e 

Nesticus cellulanus.  

  

Au niveau du site des Remparts (Annexe 4), plusieurs espèces de la famille des coccinelles ont 

été observées dont Nephus quadrimaculatus (Figure 25). Au d®but de lôann®e 2013, cette 

espèce était encore totalement méconnue tant dans le département de 

lôOise que dans la r®gion enti¯re. Suites à des recherches actives dans 

le département, il sôav¯re que cette espèce a vocation à obtenir le statut 

dôesp¯ce commune. Elle semble largement répartie, tant dans le 

département que dans la région à condition que le support végétal qui 

semble lui convenir le mieux ne fasse pas trop souvent lôobjet dôune 

élimination systématique. En effet, le Lierre grimpant « Hedera helix 

» apparaît être important pour le cycle de vie de cette toute petite 

coccinelle de 1,6mm de long.  

Figure 23 : Photographie de 
l'araignée Zilla diodia tenant 
un cloporte 

Figure 24 : Photographie du papillon Scoliopteryx 
libatrix 

Figure 25 : Photographie de 
la coccinelle Nephus 
quadrimaculatus 
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Parmi les Hémiptères (Punaises et Cicadelles), lôesp¯ce 

Derephysia foliacea (Figure 26) a été observée. Ce nôest pas 

une espèce rare mais son mode de vie très discret fait quôelle a 

été signalée en Picardie seulement en 2013 pour la première 

fois. A ce jour elle nôest connue que de douze communes dans 

la région. 

 

 

Dans la rue Jean-Jacques Rousseau,  6 espèces ont été trouvées (Annexe 5) dont une espèce de 

coccinelle (Stethorus pusillus). Cette minuscule coccinelle commune voire très commune est 

encore particulièrement méconnue à ce jour en Picardie.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Photographie de Derephysia 
foliacea 
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1. Protocole de lôinventaire  

Le but de ces prospections ®tait dôinventorier toutes les espèces peuplant les rus du parc de 

Géresme. Lô®tude des peuplements de poissons permet dôobtenir une image synth®tique et 

int®grative de lô®tat du milieu aquatique. Le mode opératoire pour cet inventaire consiste à 

inventorier les zones dôhabitats remarquables afin de recenser toutes les esp¯ces pr®sentes. La 

strat®gie dô®chantillonnage choisie est celle de lôinventaire par pêche électrique à pieds. Les 

poissons ainsi capturés sont mesurés et pesés (Figure 27). Il est ensuite possible de calculer les 

densités et biomasses totales en poissons pour 100 m² de cours dôeau. 

 

Etant donnée la complexité du réseau hydrographique du parc de Géresme, trois stations ont été 

d®finies pour ®chantillonner lôensemble des habitats disponibles (Figure 28) : 

- Station ru des Taillandiers amont 

- Station ru Taillandiers aval 

- Station ru Bouillant 

 

 

 

Figure 27 : Photographies prises lors de l'inventaire piscicole. A gauche : pesée des individus capturés. A droite : 
mesure de la longueur des individus capturés 
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2. Résultats et interprétations des données 

 

Aucun individu nôa été inventorié sur la station du ru Bouillant . 

 

Au niveau de la station du ru des Taillandiers Amont, 44 individus épinochettes (Pungitus 

laevis) ont été relevés. Ce qui représente en terme de biomasse 24g/100m2 de cours dôeau. Les 

3 générations (alevins, individus ayant 1 an et individus ayant plus de 1 an) sont représentées 

sur la station.  

 

Sur la station ru des Taillandiers aval, 7 espèces ont été répertoriées et sont présentées dans 

le Tableau 4. On note la présence majoritaire du gardon, qui occupe 73% des effectifs. La 

perche, espèce carnassière, que lôon retrouve en rivi¯re de 2ème catégorie, représente 8% des 

effectifs. Le rotengle repr®sente 9% des effectifs. Dôautres esp¯ces ont ®t® inventori®es avec 

peu dôindividus, ¨ savoir : la tanche, la br¯me, le brochet et lô®pinochette.  

Figure 28 : Carte IGN du parc de Géresme avec la localisation des rus et des stations où l'inventaire piscicole a eu lieu. Source : 
Géoportail 
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Tableau 4: Liste des espèces de pƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŏŀpturés au niveau de la station ru des 
Taillandiers aval  

Espèce  Nom Latin  Code Nombre dôindividus 
Brème  Abramis brama BRE 1 

Brochet  Esox lucius  BRO 2 

Epinochette  Pungitus laevis  EPT 5 

Gardon  Rutilus rutilus  GAR 73 

Perche commune  Perca fluviatilus PER 8 

Rotengle  Scardinius erythrophthalmus  ROT 9 

Tanche  Tinca tinca  TAN 2 

 

En terme de biomasse totale, cela représente 1738 g/100m² de cours dôeau (Annexe 6). La 

brème, avec 1 seul individu représente 43% de la biomasse totale. La tanche occupe 24% de la 

biomasse totale avec 2 individus. Le gardon représente 25% de la biomasse. On constate ainsi 

que 92% de la biomasse est représentée par 3 espèces cyprinicoles, de 2ème catégorie.  

 

La population de brochet est constituée de juvéniles et de géniteurs. Ce ru permet donc la 

reproduction de cette espèce. Il  est important de noter que le brochet b®n®ficie dôun statut de 

protection nationale. Il est classé comme espèce vulnérable (arrêté du 8 décembre 1988). 

Les fiches descriptives de chacunes des espèces se trouvent en Annexe7. 
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1. Protocole de lôinventaire  

L'inventaire a été réalisé sur une année complète pour être le plus exhaustif possible. 

La liste des espèces de plantes vasculaires a été établie sur 7 sites :  

- Rue Debussy 

- Rues du quartier Saint-Laurent 

- Trottoirs, rue des Tournelles 

- Trottoirs, chemin de la Poterne 

- Pelouses de la mairie 

- Prairie de Brayes 

- Sous-bois, quartier des Fleurs 

 

Le parc de G®resme a ®galement fait lôobjet dôinventaires sur les ptéridophytes et spermaphytes. 

Ce travail a été réalisé en deux temps, de 1977 à 1983 et de 2012 à 2013. La 2ème période 

correspond ¨ lôinventaire réalisé dans le cadre de cet ABC. Cette période de prospection plus 

courte (2 ans) a été compensée par des observations nettement plus fréquentes. 

 

2. Résultats et interprétations des données 

Les 7 sites : 

Sur lôensemble des sites, 207 espèces, 18 taxons inférieurs (sous-espèces, variétés, formes) et 

4 taxons supérieurs (genre ou groupe dont l'espèce n'a pas été déterminée) ont été répertoriés 

(Annexe 8). 

Quatre espèces sont présentes sur les 7 sites à la fois (Bellis perennis, Poa annua, Taraxacum 

section Ruderalia, Trifolium repens) et quatre autres dans 6 sites (Achillea millefolium, Hedera 

helix, Plantago lanceolata, Ranunculus repens). Il sôagit bien s¾r, dôesp¯ces très communes. 
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Par contre, Six taxons inventoriés sont très rares : Falcaria 

vulgaris, Hieracium maculatum (Figure 29), Veronica opaca, 

Amaranthus deflexus, Elymus repens et Melissa officinalis 

(probablement échappée de culture). La plupart ne se trouvent 

qu'à très peu d'exemplaires, certains même à un seul exemplaire 

(Falcaria vulgaris, Hieracium maculatum). 

 

 

Esp¯ces faisant lôobjet de mesures de protection : 

- Galanthus nivalis var. nivalis (Protection européenne, Annexe V de la directive 92/43 

CEE « Habitats, Faune, Flore » / Protection CITES / Cueillette réglementée). La 

protection ne concerne que les taxons indigènes, ce qui n'est manifestement pas le cas 

pour les stations de Galanthus nivalis var. nivalis chez nous. 

- Epipactis helleborine (Figure 30): Protection CITES / Cueillette réglementée. 

- Ilex aquifolium, Hyacinthoides non-scripta, Viscum album subsp. album, Ornithogalum 

umbellatum, Narcissus pseudonarcissus : Cueillette pouvant être réglementée. 

 

Le sous-bois du quartier des Fleurs est le milieu le plus riche (81 taxons). Suivi par les rues du 

quartier Saint-Laurent (72 taxons), les trottoirs rue des Tournelles (69 taxons) et les trottoirs 

chemin de la Poterne (70 taxons). 

C'est plutôt dans les endroits dénudés des pelouses, les bords des 

murs ou clôtures d'habitations et les caniveaux que l'on trouve la 

presque totalité des espèces. Par ailleurs, rue des Tournelles se 

trouve une belle station d'Epipactis helleborine (Figure 30). Cette 

orchidée pousse à la limite de la pelouse en pente et du béton qui 

délimite une friche industrielle.  

La rue Debussy est moins riche (49 taxons) que les milieux 

équivalents ci-dessus. Les pelouses de la Mairie sont également 

moins riches (49 taxons). Cela probablement, parce qu'elles sont très 

denses, ne laissant que très peu d'espaces dénudés. 

La prairie de Brayes possède le même nombre de taxons (69) que 

les trois rues et trottoirs. Au printemps, elle est en grande partie 

recouverte de deux espèces de mousses : Brachythecium rutabulum 

en haut de pente et Rhytidiadelphus squarrosus dans le bas, sur la partie horizontale. 

 

Figure 29 : Photographie de Hieracium 
maculatum 

Figure 30 : Photographie de 
l'orchidée Epipactis helleborine 
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Au Parc de Géresme : 

En 2013, lôinventaire a permi lôidentification de 185 espèces végétales, appartenant à 68 

familles botaniques (Annexe 9). Ainsi, côest ce site qui abrite le plus dôespèces de plantes sur la 

commune. Cependant, 5 familles nôont pas été retrouvées par rapport à 1983. Il sôagit des 

familles des Apocynacées, Buddléjacées, Cannabacées, Chénopodiacées et de la famille des 

Juncacées. Le Tableau 5 montre quôactuellement, il y a moins dôesp¯ces que dans les ann®es 

80. Cela est certainement lié en partie à la disparition de la roselière. 

 

Tableau 5 : Tableau récapitulatif et comparatif des inventaires menés en 1977 et en 2013 

Types biologiques 1977 - 1983 2012 - 2013 
Phanérophytes 57 54 
Nanophanérophytes 11 7 
Hémicryptophytes 99 71 
Chaméphytes 7 5 
Thérophytes 35 21 
Géophytes 19 18 
Hélophytes 7 5 
Hydrothérophytes 4 4 

TOTAUX 238 185 
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1. Protocole de lôinventaire  

 

Les espèces ont été inventoriées à vue et déterminées directement sur le terrain. Les sites du 

parc de Géresme et du sous-bois du quartier des Fleurs ont été suivis. Dans le parc de Géresme, 

les prospections ont ®t® faites en prenant les bornes du parcours dôorientation comme rep¯re 

(Figure 31). 

 

 

Figure 31 : Plan du parcours d'orientation du Parc de Géresme. Source : Mairie de Crépy-en-Valois 
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2. Résultats et interprétations des données 

 

Aucune esp¯ce nôa ®té observée sur le site du sous-bois quartier des Fleurs. 

 

Dans le parc de Géresme, 49 espèces différentes ont été trouvées (Annexe 10). On peut relever 

la présence de trois espèces peu courantes : Pluteus umbrosus, Pluteus leoninus et Psathyrella 

mellianthina. Il est important également de signaler la présence de Rhodotus Palmatus (Figure 

32). Il sôagit dôune esp¯ce rare, pr®sente sur un petit secteur du parc au niveau de la placette 69.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 32 : Photographie du champignon Rhodotus Palmatus 
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